
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE35793

ASSEMBLÉE NATIONALE
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télécopie
Question écrite n° 35793

Texte de la question

M. Bernard Deflesselles attire l'attention de Mme la ministre déléguée à l'industrie sur les télécopies à caractère
publicitaire envoyées aux entreprises sans leur consentement. En effet, actuellement la prolifération de ces
pratiques publicitaires ont un coût financier important pour les petites et moyennes entreprises qui consomment
ainsi à perte ramettes de papier et cartouches d'encre pour environ 1 000 fax par an. En outre, ces envois
intempestifs provoquent des blocages de télécopieurs mais aussi des pertes de temps pour le personnel. Le
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique, actuellement en discussion à l'Assemblée nationale,
prévoit de lutter contre le « spamming », la publicité par voie électronique, en limitant cette prospection directe
aux seules personnes physiques qui donneront explicitement et au préalable leur consentement. Il lui demande
donc si le Gouvernement envisage, dans l'esprit du projet de loi, de mettre un terme et de sanctionner les
pratiques abusives de prospections commerciales par télécopies sans accord préalable des destinataires.

Texte de la réponse

La question des télécopies à caractère publicitaire que les entreprises et collectivités reçoivent sans leur
consentement a fait l'objet d'une réforme récente renforçant considérablement la protection des abonnés contre
ces pratiques abusives. L'article 22 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie
numérique vient de compléter l'article L. 33-4-1 du code des postes et télécommunications en étendant aux
courriers électroniques l'interdiction de prospection directe utilisant sous quelque forme que ce soit, les
coordonnées d'une personne physique qui n'a pas donné son consentement préalable. Cette interdiction était
jusqu'alors en vigueur pour les seules prospections directes effectuées au moyen de télécopieurs et automates
d'appel. Ce même texte interdit dans tous les cas d'émettre à des fins de prospection directe des messages au
moyen d'automates d'appel, télécopieurs et courriers électroniques, sans indiquer de coordonnées valables
auxquelles le destinataire puisse utilement transmettre une demande tendant à obtenir que ces communications
cessent sans frais autres que ceux liés à la transmission de celle-ci. Il est également interdit de dissimuler
l'identité de la personne pour le compte de laquelle la communication est émise et de mentionner un objet sans
rapport avec la prestation ou le service proposé. La Commission nationale de l'informatique et des libertés veille
au respect de ces dispositions et reçoit, par tous moyens, les plaintes relatives aux infractions commises.
S'agissant des prospections directes effectuées au moyen de télécopieurs et automates d'appel en violation de
l'interdiction ci-dessus rappelée, les sanctions pénales sont d'ores et déjà prévues au décret n° 2003-752 du
1er août 2003 relatif aux annuaires universels et aux services universels de renseignements. Ce texte permet de
faire condamner les auteurs de ces pratiques à une amende de 750 euros au plus pour chaque exemplaire de
message transmis en violation de la loi.
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